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SOMMAIRE DES RECOMMANDATIONS

Nous recommandons à la Régie de l'énergie ce qui suit:

Tarifs D et DM

· Baisser la redevance de 25%.

· Maintenir inchangé le tarif de la première tranche.

· Faire porter la hausse tarifaire uniquement sur la seconde tranche.  Cette règle serait appliquée en 2005, puis jusqu'à ce que l'écart entre la première et la seconde tranche atteigne un niveau acceptable selon les principes énoncés (refléter la structure de coûts, donner un signal favorisant l'efficacité énergétique, simplicité, équité, continuité, stabilité).

· Faire passer en 4 ans (plutôt qu'en quelque huit années comme le propose le Distributeur) la prime de puissance au-delà de 50 kW en hiver, de 3,21 $/kW à 10,20 $/kW.

En nous basant sur ces principes, les tarifs D et DM au 1er avril 2005 s'établiraient comme suit si, comme le fait le Distributeur , nous supposons une hausse des tarifs moyenne de 2 % : 
· Redevance : 0,3048 $/jour (au lieu de 0,4064 $/jour envisagé par Hydro-Québec Distribution)

· Première tranche (seuil est inchangé à 30 kWh par jour) : 0,0495 $/kWh (inchangée par rapport aux tarifs actuel, au lieu de 0,0502 $/kWh envisagé par Hydro-Québec Distribution

· Deuxième tranche : 0,0695 $/kWh. (au lieu de 0,0643 $/kWh envisagé par Hydro-Québec Distribution).

· Prime de puissance : 4,69 $/kW au-delà de 50 kW en hiver (au lieu de 3,96 $/kW envisagé par Hydro-Québec Distribution).

Tarif DT

· Maintenir le tarif DT.

· Encourager une certaine progression de sa clientèle à la fois pour combler l’effritement naturel du nombre de clients et pour préparer l’avenir, c’est à dire la période où les nouveaux besoins du Distributeur seront plus importants durant l’hiver.
Tarif DH

· Nous sommes d’accord avec les orientations du Distributeur vis-à-vis ce tarif, à savoir de maintenir le tarif sans toutefois accepter de nouveaux clients.
Tarifs généraux L, M et G

· De façon générale, nous sommes d’accord avec l’orientation exprimé par le Distributeur dans sa preuve à l’effet de faire porter les hausses de tarif seulement sur la partie énergie des tarifs généraux L, M et G.
Tarif L pour les clients de plus de 175 MW

· Le deuxième alinéa de l’article 303 (anciennement 306) des Tarifs d'électricité serait rempalcé par ce qui suit :

En vertu du présent texte des tarifs, le distributeur n’est pas tenu de consentir un abonnement pour une puissance souscrite supérieure à 175 000 kilowatts. Si le Distributeur consent un tel abonnement, alors l’énergie consommée au-delà de 126 millions de kWh sur une période de 30 jours sera tarifée à 6,36 cents du kWh.

Tarif M

· Tel qu'indiqué plus haut, nous appuyons le Distributeur dans son intention de faire porter la hausse du tarif M sur la partie énergie seulement.

· Nous appuyons aussi le Distributeur dans son intention, qui pourrait être formulée de façon plus convaincante, de former des groupes de discussion pour approfondir leurs connaissances du mécanisme de la puissance souscrite, connaître leurs préoccupations et de discuter des simplifications possibles du mécanisme de facturation de la puissance.  Il y aurait lieu en effet d'examiner comment peuvent être opérationnalisés les trois principes de base qui nous guident dans la réforme tarifaire à la complexité de la gestion de la puissance au tarif M, en tenant compte particulièrement de la simultanéité d’utilisation des appareils, certains dont le démarrage est manuel et d’autres automatiques, par exemple le chauffe-eau et le chauffage des locaux.

Tarif G

· Nous appuyons le Distributeur dans son intention de continuer à retirer de la facturation en puissance du tarif G les clients dont l’entrée est inférieure à 200 ampères.

· L'atteinte du seuil de facturation de 50 kW pourrait être effectuée dès la modification tarifaire de 2005, plutôt qu'étalée en deux étapes, comme le propose le Distributeur.
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1  -  LE MANDAT
Le soussigné a reçu mandat, de la part de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), de préparer un rapport d'expertise identifiant les enjeux de développement durable liés à la structure tarifaire d'Hydro-Québec Distribution, fournissant des recommandations à ce sujet à la Régie de l'énergie.  Le soussigné avait participé à certaines réunions techniques à ce sujet avec Hydro-Québec Distribution, des membres du personnel technique de la Régie et plusieurs intervenants en 2002-2003 et en 2004, dans le cadre du dossier R-3492-2002 de la Régie et de son suivi.

Le présent rapport est le fruit de nos travaux et est remis à Stratégies Énergétiques (S.É.) et à l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) afin que ceux-ci puissent le déposer comme faisant partie de leur preuve devant la Régie de l'énergie.
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2  -  LES PRINCIPES TARIFAIRES
Nous sommes en général en accord avec les principes tarifaires mis de l’avant par le Distributeur dans la pièce HQD-1, document 1 
  du présent dossier, c’est à dire :

· Refléter la structure des coûts de service, tant en puissance, en énergie et en nombre d’abonnements.

· Donner un signal de prix favorisant l’efficacité énergétique.

· Favoriser la simplicité, l’équité, la continuité et la stabilité tarifaire.

Nous appliquons ces principes au présent rapport à l'examen critique de certaines propositions d'Hydro-Québec Distribution et dans la formulation de nos propres propositions.

Nous notons également avec grand intérêt la réponse suivante qu'avait fournie Hydro-Québec Distribution en réponse à la Régie au dossier R-3526-2004 :

15.2 Commenter sur les autres alternatives tarifaires semblables, qui favoriseraient l’efficacité énergétique et qui fourniraient un signal de prix approprié, notamment en regard de l’accroissement de la demande d’électricité.

Réponse d'Hydro-Québec Distribution :

La première mesure pour favoriser l'efficacité énergétique est de s’assurer que les revenus d'une catégorie tarifaire permettent de couvrir l'ensemble des coûts générés par celle-ci. Cela a conduit le Distributeur à proposer des hausses tarifaires permettant de combler son déficit. Théoriquement, ce principe pourrait même conduire à l'élimination de l'interfinancement entre catégories tarifaires. La deuxième mesure est de s’assurer que les structures tarifaires elles-mêmes reflètent la structure de coûts. Pour les tarifs domestiques, ce dernier principe conduirait à accroître l'écart entre les prix des deux tranches d'énergie afin de mieux refléter le coût du chauffage électrique, tout en augmentant le prix de la prime de puissance qui agirait ainsi comme une troisième tranche de prix pour les clients capables de gérer leur appel de puissance. Dans le cas des tarifs généraux, il s'agirait de faire porter les augmentations tarifaires davantage sur les prix de l'énergie plutôt que sur le prix de la puissance, afin de transmettre à l'avenir un signal de prix reflétant une structure de coût dans laquelle la part de la fourniture aura tendance à croître plus rapidement que la part du transport et de la distribution. Ce faisant, les prochaines hausses tarifaires devraient porter davantage sur la partie élastique de la facture des clients qui pourront avoir un levier pour diminuer l'impact des hausses tarifaires sur leur facture et par le fait même favoriser l'efficacité énergétique. 

Enfin et surtout, nous tenons compte dans nos propositions du fait que les approvisionnements marginaux en électricité de base d'Hydro-Québec Distribution sont susceptibles d'être de source thermique au cours des prochaines années.  L'appel d’offres général AO/2002-01 du Distributeur a en effet donné lieu à un achat d'électricité de 507 MW (547 MW en pointe), générant 4,1TWh par an, provenant de la future centrale à cycle combiné de TransCanada Energy à Bécancour, pour livraison à compter de 2006.  Le Distributeur devra d'ici là recourir à des achats de court terme d'électricité importée durant les années 2004-2006.  De nouveaux appels d’offres pour 570 MW, générant 4,6 TWh d'électricité, produite par des centrales de cogénération seront également lancés prochainement pour livraison à diverses dates de 2007 jusqu’à 2011.  Enfin, le Distributeur a annoncé qu'il lancerait d'ici quelques mois un nouvel appel d'offres pour 400 MW d'électricité entièrement modulable, lequel pourrait également amener à la sélection d'une autre centrale électrique de source thermique.

Ce contexte accroît l'intérêt de la réduction de la demande comme objectif dans la conception de la structure tarifaire.
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3  -  LES TARIFS DOMESTIQUES

3.1
Les tarifs D et DM

Le Distributeur traite de façon commune des tarifs D et DM (tarif domestique pour les immeubles collectifs d’habitation et les résidences communautaires).

Voici les caractéristiques actuelles de ces tarifs :

Tableau 1 Caractéristiques des tarifs D et DM

	Redevance
	Tarif D : 40,64 cents/kWh

Tarif DM : 40,64 cents/kWh X Multiplicateur

	Les 30 premiers kWh/jours
	4,95 cents/kWh

	Le reste de l’énergie
	6,24 cents/kWh

	Prime de puissance en hiver (excédent de 50 kW) 
	Tarif D: 3,21 $/kW

Tarif DM: 0,81 $/kW

	Nombre d’abonnements en 2002-2003
	2 842 572

	Consommation annuelle en 2002-2003 (GWh)
	51 895

	Consommation moyenne annuelle en 2002-2003 (kWh)
	18 300

	Revenus totaux en 2002-2003 (M$)
	3 205


Le Distributeur identifie également certains cas types de consommation sous ces tarifs, que nous retiendrons aux fins d'évaluer l'impact des modifications proposées, en plus du client moyen. 

Les cas retenus pour fins d'évaluation sont donc les suivants:

· Le client qui ne chauffe pas à l’électricité (consommation 12 500 kWh par an).

· Le client moyen du Distributeur aux tarifs D et DM (consommation de 18 300 kWh par an)

· Le client moyen du Distributeur qui chauffe à l’électricité (consommation de 20 200 kWh par an)

· Le client dans une maison unifamiliale moyenne (consommation de 26 500 kWh par an).

3.1.1
Principe no. 1: Respecter la structure des coûts
Le Distributeur reconnaît que le prix de la deuxième tranche des tarifs D et DM actuels ne respecte pas la structure des coûts des tarifs D et DM.  Selon lui, la deuxième tranche devrait être de 34 % à 50 % plus élevée que la première tranche alors qu’elle n’est que de 26 %.  La proposition d'Hydro-Québec Distribution vise à graduellement combler cet écart. 

Il est généralement reconnu (et les chiffres en font foi) que la deuxième tranche des tarifs D et DM correspond aux besoins de chauffage des locaux.  Ainsi, l'écart de seulement 34 % à 50 % mis de l’avant par le Distributeur nous semble lui-même être faible.  Nous avons montré dans le dossier R-3492-2002, Phase 1 que l’écart entre le coût pour le chauffage des locaux au secteur résidentiel et les autres types de consommation de cette même clientèle était plutôt de 85 % (11,47 cents/kWh / 6,03 cents/kWh). 

Le principe du respect de la structure des coûts nous amène à recommander un écart entre la première et la deuxième tranche des tarifs D et DM qui se situerait au moins à l'intérieur de la fourchette de 34 % à 50 % envisagée par Hydro-Québec Distribution (ce qui est suffisant pour l'année 2005 comme on le verra plus loin), mais qui pourrait aller au-delà au cours des années ultérieures.

3.1.2
Principe no. 2 : Donner un signal de prix qui favorise l'efficacité énergétique
Le deuxième principe, donner un signal de prix favorisant l’efficacité énergétique, milite aussi dans le sens d'augmenter l’écart entre la première et la deuxième tranche des tarifs D et DM. 

Nous examinerons ici successivement ici la redevance et les deux tranches des tarifs D et DM.

3.1.2.1
La redevance
La redevance d’abonnement étant un coût fixe, elle ne peut fournir un signal de prix au consommateur susceptible d'accroître son efficacité énergétique.  Le Distributeur reconnaît même que la redevance contribue à rendre le tarif dégressif:

En fait, l'importance actuelle de la redevance dans la facture des clients du Distributeur contribue à rendre dégressif le prix moyen des tarifs D et DM. Ainsi, plus la consommation d’un client augmente, plus le prix moyen de l’énergie consommée diminue même si la seconde tranche de consommation est facturée à un prix supérieur à la première.  

Ceci découle du fait qu’un consommateur qui requiert exactement 30 kWh par jour paierait en moyenne 0,0630 $ par kWh, ce qui serait plus élevé que le tarif unitaire de la deuxième tranche qui est, depuis le 1er avril 2004, fixé à 0,0624 $/kWh.

Pour améliorer le signal de prix, nous proposons de diminuer la redevance de 25 % et de faire porter le manque à gagner du Distributeur sur la deuxième tranche.

Une telle diminution de la redevance resterait dans des limites fort acceptables, comme l'indique le balisage du tableau 2 avec le niveau de la redevance des distributeurs canadiens, et le tableau 3 illustrant celui de quelques distributeurs américains.  La redevance réduite des tarifs D et DM que nous proposons passerait simplement de la cinquième plus faible à la quatrième plus faible au Canada, et de la 9ième plus faible à la 5ième plus faible sur le 11 distributeurs américains comparés, soit à peu près à la moyenne.  Ces classements changent peu si la redevance des tarifs D et DM d’Hydro-Québec Distribution établie en avril 2004, était utilisée au lieu de celle de mai 2003
 

Tableau 2 Balisage de notre proposition de redevance par rapport à celle des distributeurs canadiens (au 1er mai 2003) 

	Compagnie
	Tarif
	Redevance

$/mois

	BC Hydro, BC
	Schedule 1101
	3,46

	Ottawa Hydro, ON 1 
	Residential
	6,44

	Manitoba Hydro, MB
	Residential
	6,25

	
	
	

	Hydro-Québec, QC, tarif du 1er mai 2003 – 25 %
	D
	8,78

	Hydro-Québec, QC, tarif du 1er avril 2004 – 25 %
	D
	9,14

	
	
	

	Nova Scotia Power, NS 
	Domestic Service
	10,83

	
	
	

	Hydro-Québec, QC, au 1er mai 2003
	D
	11,70

	Hydro-Québec, QC, au 1er avril 2004
	D
	12,19

	
	
	

	SaskPower, SK 
	E01
	13,16

	EPCOR, AB
	RRO Residential
	13,17

	Toronto Hydro, ON 
	Residential
	14,03

	Énergie NB, NB 
	Usage domestique - Urbain
	16,25

	Newfoundland Power, NL Domestic  
	Domestic R#1.1
	16,81

	Maritime Electric, PE Residential Urban 
	Residential Urban
	21,13


Tableau 3 Balisage de notre proposition de redevance par rapport à celle de certains distributeurs américains (au 1er mai 2003) 
	Compagnie
	Tarif
	
	Redevance

$/mois

	Seattle City Light, WA 
	RSC
	Été (1/2)
	4,14

	Seattle City Light, WA 
	RSC
	Hiver (1/2)
	4,14

	Pacific Gas and Electric, CA1 
	Schedule E-1
	Été (1/2)
	6,99

	Pacific Gas and Electric, CA1 
	Schedule E-1
	Hiver (1/2)
	6,99

	Florida Power and Light, FL 
	RS-1
	
	7,45

	Reliant Energy HL&P, TX 
	Residential
	Été (1/2)
	8,44

	Reliant Energy HL&P, TX 
	Residential
	Hiver (1/2)
	8,44

	
	
	
	

	Hydro-Québec, QC, tarif du 1er mai 2003 – 25%
	D
	
	8,78

	Hydro-Québec, QC, tarif du 1er avril 2004 – 25 %
	D
	
	9,14

	
	
	
	

	Boston Edison, MA 1
	Rate R-3
	Été (1/3)
	9,12

	Boston Edison, MA 1
	Rate R-3
	Hiver (2/3)
	9,12

	Pacific Power and Light, 
	Schedule 4
	
	9,93

	Commonwealth Edison, MI
	Rate 14
	Été (1/3)
	10,12

	Commonwealth Edison, MI
	Rate 14
	Hiver (2/3)
	10,12

	Nashville Electric Service, TN 
	RS
	
	10,95

	
	
	
	

	Hydro-Québec, QC, Au 1er mai 2003
	D
	
	11,70

	Hydro-Québec, QC, Au 1er avril 2004
	D
	
	12,19

	
	
	
	

	Detroit Edison, MI 
	Rate D1
	
	13,17

	Consolidated Edison, NY 
	SC no.1
	
	13,78


3.1.2.2
La première et la seconde tranche
La première tranche des tarifs D et DM dont le seuil est de 30 kWh par jour, correspond aux usages entièrement captifs à l’électricité ou encore des usages où la possibilité de substitution est relativement faible, comme par exemple le chauffage de l’eau. Nous proposons, ici de maintenir cette tranche à son niveau actuel de 0,0495 $/kWh et de faire porter l’impact de la hausse des tarifs sur la deuxième tranche seulement.

3.1.2.3
La prime de puissance
Quant à la prime de puissance, qui s’applique aux plus gros consommateurs de la catégorie tarifaire, nous sommes d’accord avec les orientations du Distributeur de la faire passer, au-delà de 50 kW en hiver, de 3,21 $/kW à 10,20 $/kW. Cette hausse pourrait cependant être accélérée en quatre ans plutôt qu'en quelque huit (8) années comme le propose le Distributeur, ce qui serait davantage en accord avec les principes énoncés plus haut (conformité avec la structure des coûts et signal de prix). 

3.1.3
Présentation de la proposition quant à la structure des tarifs D et DM pour le 1er avril 2005

En nous basant sur les principes énoncés ci-dessus, les tarifs D et DM au 1er avril 2005 s'établiraient comme suit si, comme le fait le Distributeur 
 , nous supposons une hausse des tarifs moyenne de 2 % : 
· Redevance : 0,3048 $/jour (au lieu de 0,4064 $/jour envisagé par Hydro-Québec Distribution)

· Première tranche (seuil est inchangé à 30 kWh par jour) : 0,0495 $/kWh (inchangée par rapport aux tarifs actuel, au lieu de 0,0502 $/kWh envisagé par Hydro-Québec Distribution

· Deuxième tranche : 0,0695 $/kWh. (au lieu de 0,0643 $/kWh envisagé par Hydro-Québec Distribution).

· Prime de puissance : 4,69 $/kW au-delà de 50 kW en hiver (au lieu de 3,96 $/kW envisagé par Hydro-Québec Distribution).

Le rapport entre le tarif de la première tranche et celui la deuxième tranche serait ainsi de 40,4 %, ce qui se situe encore dans la fourchette envisagée par le Distributeur (entre 34 % et 50 %) pour l'année 2005.  Même si la hausse moyenne des tarifs de l'année 2005 était légèrement supérieure à celle retenue dans notre hypothèse et celle du Distributeur (2 %), l'écart entre les deux tranches resterait encore à l'intérieur de la marge de 34 % à 50 %.

Ce n'est qu'au cours des années ultérieures qu'il y aura lieu de déterminer jusqu'à quel niveau l'écart entre la première et la seconde tranche est souhaitable, compte tenu de nos remarques faites plus haut quant au respect de la structure des coûts.

3.1.4
Principe no. 3 : Favoriser la simplicité, l’équité, la continuité et la stabilité tarifaire.  Évaluation de l'impact de la proposition quant à certains clients types

Le tableau 4 donne l’impact de cette proposition sur la facture annuelle moyenne d'un client D et DM ainsi que sur les trois autres clients types retenus au début de notre rapport pour fins d'évaluation .

Nous avons calculé que les clients qui consomment moins de 16 175 kWh/an profitent d’une baisse ou, à la limite leur coût annuel en électricité demeure inchangé.  Par contre, les clients qui consomment davantage subissent une augmentation.  Ainsi:

· Le client qui ne chauffe pas à l’électricité (consommation 12 500 kWh par an) : Diminution de 2,2 % de la facture annuelle.

· Le client moyen du Distributeur aux tarifs D et DM (consommation de 18 300 kWh par an) : Augmentation de 2 % de la facture annuelle.

· Le client moyen du Distributeur qui chauffe à l’électricité (consommation de 20 200 kWh par an) : Augmentation de 2,9 % de la facture annuelle.

· Le client dans une maison unifamiliale moyenne (consommation de 26 500 kWh par an) : Augmentation de 4,9 % de la facture annuelle.

Notre proposition se conforme ainsi à la troisième série de principes pour évaluer sa structure tarifaire : simplicité, équité, continuité entre les tarifs et stabilité tarifaires : 

· Simplicité : nous conservons la même structure que le Distributeur.

· Équité : notre proposition rend les tarifs D et DM plus équitables, le prix de la deuxième tranche reflète davantage les coûts reliés au chauffage des locaux. 

· Continuité entre les tarifs : cette notion s’applique davantage aux relations entre les tarifs généraux G, M et L.

· Stabilité tarifaire : la stabilité tarifaire sera respectée après la mise en place de notre proposition. Le gradualisme ne donne pas toujours des résultats probants, ainsi Hydro-Québec tentait depuis le début des années 1970 de réduire l’interfinancement entre les catégories tarifaires.

Tableau 4 Impact de la présente proposition de modification des tarifs D, DM sur des cas-types

	 
	Redevance ($/jour)
	1ère tranche

de 30 kWh
	2ème tranche

au-delà de 30 kWh
	Total annuel

	Tarifs D et DM au 1er avril 2004 
	0,4064 $/jour
	0,0495 $/kWh
	0,0624 $/kWh
	 

	Présente proposition appliquée au 1er avril 2005, sur la base d'une hausse moyenne de 2%
	0,3048 $/jour
	0,0495 $/kWh
	0,0695 $/kWh
	 

	Répartition retenue (kWh/an)
	
	9800
	8500
	18 300 


	Résidence non chauffée à l'électricité

(12500 kWh/an)  
	Redevance

(total annuel)
	1ère tranche

(total annuel)
	2ème tranche

(total annuel)
	Total annuel

	Répartition entre les tranches (kWh)
	
	9800
	2700
	12 500

	Tarifs D et DM au 1er avril 2004 ($)
	148,34
	485,10
	168,48
	801,92

	Présente proposition appliquée au 1er avril 2005, sur la base d'une hausse moyenne de 2% ($)
	111,25
	485,10
	187,65
	784,01 

	Augmentation (%)
	 
	 
	 
	-2,2%


	Client moyen D et DM du Distributeur

(18 300 kWh par an) 
	Redevance

(total annuel)
	1ère tranche

(total annuel)
	2ème tranche

(total annuel)
	Total annuel

	Répartition entre les tranches (kWh)
	
	9800
	8500
	18 300 

	Tarifs D et DM au 1er avril 2004 ($)
	148,34
	485,10
	530,40
	1163,84 

	Présente proposition appliquée au 1er avril 2005, sur la base d'une hausse moyenne de 2% ($)
	111,25
	485,10
	590,76
	1187,11 

	Augmentation (%)
	 
	 
	 
	2,0%


	Résidence chauffée à l'électricité

(20 200 kWh par an)  
	Redevance

(total annuel)
	1ère tranche

(total annuel)
	2ème tranche

(total annuel)
	Total annuel

	Répartition entre les tranches (kWh)
	
	9800
	10400
	20 200 

	Tarifs D et DM au 1er avril 2004 ($)
	148,34
	485,10
	648,96
	1282,40 

	Présente proposition appliquée au 1er avril 2005, sur la base d'une hausse moyenne de 2% ($)
	111,25
	485,10
	722,81
	1319,17 

	Augmentation (%)
	 
	 
	 
	2,9%


	Maison unifamiliale moyenne chauffée à l'électricité

(26 500 kWh par an)
	Redevance

(total annuel)
	1ère tranche

(total annuel)
	2ème tranche

(total annuel)
	Total annuel

	Répartition entre les tranches (kWh)
	
	9800
	16700
	26 500 

	Tarifs D et DM au 1er avril 2004 ($)
	148,34
	485,10
	1042,08
	1675,52 

	Présente proposition appliquée au 1er avril 2005, sur la base d'une hausse moyenne de 2% ($)
	111,25
	485,10
	1160,67
	1757,02 

	Augmentation (%)
	 
	 
	 
	4,9%


La consommation du client moyen (18 300 kWh par an) provient du tableau 1 du présent rapport. La répartition de cette consommation moyenne entre la première et la deuxième tranche est effectuée selon la proportion du profil 2002 de la clientèle D et DM, tel que le montre le tableau 5. 

Tableau 5 Méthodologie du tableau 4 : Répartition de la consommation moyenne entre la première et la deuxième tranche
	Tarifs D et DM
	Profil 2002

kWh

( a )
	Proportion de la colonne ( a )


	Consommation moyenne

kWh

( b )
	Proportion de la colonne ( b )



	1ere tranche
	8536
	53,6 %
	9800
	53,6 %

	2ième tranche
	7392
	46,4 %
	8500
	46,4 %

	Total
	15928
	100,0 %
	18300
	100,0%


3.2
Le tarif DT

Le Distributeur propose de maintenir le tarif DT .  Il souligne toutefois que l'effacement de cette clientèle, qui représente 780 MW, fait partie des hypothèses de son plan d'approvisionnement.  Hydro-Québec estime qu'une expansion de ce marché serait difficile à justifier dans un contexte où l'écart de coût d'approvisionnement pointe/hors pointe restera minime au cours des prochaines années. 

Nous avons montré que les coûts associés au tarif bi-énergie DT, à 6,17 cents/kWh sont à peine plus élevé que ceux associés à la consommation résidentielle non-chauffage qui sont de 6,03 cents/kWh. 

Nous sommes convaincus que ce tarif doit être maintenu et nous croyons qu’une certaine progression devrait être encouragée à la fois pour combler l’effritement naturel du nombre de clients et pour préparer l’avenir, c’est à dire la période où les nouveaux besoins du Distributeur seront plus importants durant l’hiver.  Cette période pourrait débuter dès 2011 ou même avant comme la Régie l’évoque dans sa décision D-2004-96 au dossier R-3519-2003:

4.3 SIGNAL DE COÛT À LA POINTE

La Régie constate que le Distributeur considère ne pas avoir de besoins spécifiques pour des approvisionnements de pointe avant 2011. La Régie estime qu’à partir de cette date, le Distributeur doit réintroduire une différenciation de coût pointe /hors pointe. Si la révision de la prévision de la demande révélait un devancement des besoins de pointe d’ampleur suffisante, la Régie s’attend à ce qu’un signal de coût à la pointe soit introduit avant 2011. 

Nous sommes d’accord avec le Distributeur sur le maintien des règles d’harmonisation entre le tarif DT et les tarifs D et DM. Ainsi, la prime de puissance applicable aux tarifs D et DM devrait aussi s’appliquer, de la même manière, au tarif DT. 

3.3
Le tarif DH

Voici les conclusions du Distributeur sur ce tarif :

Le Distributeur constate qu’un tarif de type horo-hebdo-saisonnier ne permet pas un effacement suffisant de la charge durant les heures critiques du réseau. Les coûts du Distributeur ne sont pas seulement fonction des heures de la journée mais également de la température. Le réseau a été conçu de façon à répondre en tout temps aux besoins en électricité qui atteignent leur maximum lors des périodes froides en hiver, périodes qui ne coïncident pas nécessairement avec les heures définies dans le tarif. 
De plus, le tarif DH varie en fonction d'heures fixes alors que les besoins en approvisionnement du Distributeur peuvent maintenant survenir en tout temps. Dans le contexte d'approvisionnement actuel où l'écart de coût pointe/hors pointe est minime, le Distributeur privilégie donc les moyens de gestion de la consommation qui permettent une diminution de la consommation pendant toute l'année. Le potentiel du tarif DH, qui vise plutôt un déplacement des charges des périodes de pointe vers les périodes hors pointe, devra donc être réévalué dans ce contexte. 

Pour l'instant, la relance de ce tarif sur d'autres bases et l'expansion de ce marché n'étant pas justifiées, le tarif DH devrait rester fermé à tout nouvel abonnement et son calibrage devrait se poursuivre en fonction de l'évolution du tarif D. 

Nous sommes d’accord avec les orientations du Distributeur vis-à-vis ce tarif, à savoir de maintenir le tarif sans toutefois accepter de nouveaux clients. L’importance de l’impact des températures froides sur la charge hivernale du Distributeur diminue l’intérêt  de récompenser le transfert d’une charge de jour de semaine à la nuit ou à la fin de semaine. En fait le tarif reconnaît même comme hors pointe la période entre 11 heures et 15 heures le jour.

4
4  -  LES TARIFS GÉNÉRAUX

4.1
Les orientations générales des tarifs L, G et M

De façon générale, nous sommes d’accord avec l’orientation exprimé par le Distributeur dans sa preuve à l’effet de faire porter les hausses de tarif seulement sur la partie énergie des tarifs généraux L, M et G. C’est la partie la plus élastique de la facture du client et une hausse qui porte sur l’énergie donne la possibilité au client d’instaurer des mesures d’efficacité énergétique et ainsi de réagir par rapport aux hausses. 

4.2
La clientèle de plus de 175 MW du tarif L

Nous sommes préoccupés par les nouveaux très gros clients industriels dont la venue détériore la performance environnementale et économique du Distributeur. En effet, les prochaines sources d’approvisionnements du Distributeur seront en grande partie d’origine thermique et beaucoup plus coûteuses que l’électricité patrimoniale. Le texte actuel des tarifs d’électricité qui concernent les nouveaux très gros clients est libellé comme suit, c’est le deuxième alinéa de l’article 303 (anciennement 306) des Tarifs d'électricité. 

En vertu du présent texte des tarifs, le distributeur n’est pas tenu de consentir un abonnement pour une puissance souscrite supérieure à 175 000 kilowatts.

Nous proposons d’ajouter à cette règle tarifaire le paragraphe suivant, si le Distributeur consent tout de même d’accorder un abonnement de plus de 175000 kilowatts, alors l’énergie consommée au-delà de 126 millions de kWh sur une période de 30 jours sera facturée au coût de 6,36 cents du kWh.

Cette proposition répond à une préoccupation de la Régie et à une possibilité déjà évoquée par le Distributeur lui-même dans le Dossier R-3526-2004  comme le montre l'extrait suivant de sa réponse à la Régie :

15.2 Commenter sur les autres alternatives tarifaires semblables, qui favoriseraient l’efficacité énergétique et qui fourniraient un signal de prix approprié, notamment en regard de l’accroissement de la demande d’électricité.

Réponse d'Hydro-Québec Distribution :

[…] Au-delà de l'approche concernant les tarifs de base, une autre mesure pourrait viser les nouveaux clients de très grande puissance, dont l'accès au tarif de base n'est pas garanti. Par exemple, BC Hydro a récemment introduit un cadre de négociation avec les clients de plus de 150 MVA, où le tarif est négocié sur la base des coûts de fourniture. Deux motifs expliquent cette décision :

· On considère qu'au-delà de 150 MVA, une charge additionnelle a un impact non seulement sur le réseau secondaire mais également sur toute la chaîne de fourniture, allant jusqu'à la production, ce qui se traduit par un impact sur la conception du réseau ainsi que sur les revenus requis du distributeur.

· Une charge de cette ampleur ne fait pas partie de la croissance normale des ventes mais contribue à accroître de manière substantielle les besoins du Distributeur, ce qui a des répercussions sur le devancement de ses projets d'investissement.

Hydro-Québec Distribution pourrait adapter une telle approche à la clientèle industrielle en utilisant l'article 306 du règlement tarifaire, lequel limite l'accès au tarif régulier aux charges de moins de 175 MW. Ainsi, le tarif L pourrait être offert mais le prix de l'énergie serait modifié afin d'établir un prix fondé sur le coût marginal de production. Ce tarif pourrait être appliqué sur l'ensemble de la charge de ce nouveau client ou sur l'excédent de175 MW.

L'efficacité de ce type de mesure peut toutefois être affectée par le fait que la Loi sur Hydro-Québec permet au gouvernement d'accorder des contrats spéciaux à un client ou une catégorie de clients, énonçant les tarifs et les conditions auxquels l'électricité est distribuée par Hydro-Québec Distribution. 

Le nouveau paragraphe se lirait alors comme suit :

En vertu du présent texte des tarifs, le distributeur n’est pas tenu de consentir un abonnement pour une puissance souscrite supérieure à 175 000 kilowatts. Si le Distributeur consent un tel abonnement, alors l’énergie consommée au-delà de 126 millions de kWh sur une période de 30 jours sera tarifée à 6,36 cents du kWh.

La limite de 126 millions de kWh, découle du seuil de 175 000 kW à 100 % de facteur d’utilisation durant 30 jours de 24 heures. Le coût de 6,36 cents représente les coûts évités au tarif L sur une période de 10 ans entre 2005 et 2014. Ce résultat est obtenu en enlevant les années 2003 et 2004 du calcul et en y rajoutant les années 2013 et 2014, comme l'indique le tableau suivant.

Tableau 6 Les coûts évités du Distributeur pour le Tarif L 
 

	
	Coûts évités du tarif L (en cents par kWh)

	
	Période de 2003 à 2012
	Période de 2005 à 2014

	Annuité 10 ans *
	5,28
	6,36

	2003
	2,48
	

	2004
	2,48
	

	2005
	5,85
	5,85

	2006
	5,98
	5,98

	2007
	6,10
	6,10

	2008
	6,23
	6,23

	2009
	6,36
	6,36

	2010
	6,50
	6,50

	2011
	6,63
	6,63

	2012
	6,77
	6,77

	2013
	
	6,91

	2014
	
	7,06


* Le taux d’actualisation nominal utilisé est de 7,06 %.
4.3 
Le tarif M

Tel qu'indiqué plus haut, nous appuyons le Distributeur dans son intention de faire porter la hausse du tarif M sur la partie énergie seulement. 

Nous appuyons aussi le Distributeur dans son intention, qui pourrait être formulée de façon plus convaincante, de former des groupes de discussion pour approfondir leurs connaissances du mécanisme de la puissance souscrite, connaître leurs préoccupations et de discuter des simplifications possibles du mécanisme de facturation de la puissance.
   Il y aurait lieu en effet d'examiner comment peuvent être opérationnalisés les trois principes de base qui nous guident dans la réforme tarifaire à la complexité de la gestion de la puissance au tarif M, en tenant compte particulièrement de la simultanéité d’utilisation des appareils, certains dont le démarrage est manuel et d’autres automatiques, par exemple le chauffe-eau et le chauffage des locaux.

4.4 
Le tarif G

Nous appuyons le Distributeur dans son intention de continuer à retirer de la facturation en puissance du tarif G les clients dont l’entrée est inférieure à 200 ampères.   Le maintien d'une facturation de la puissance de tels clients ne leur fournit en effet pas véritablement de signal de prix et le tarif gagnerait en simplicité d'un tel retrait. 

L'atteinte du seuil de facturation de 50 kW pourrait être effectuée dès la modification tarifaire de 2005, plutôt qu'étalée en deux étapes, comme le propose le Distributeur. 
  

4.5
Les autres tarifs

Nous n’avons pas de commentaire à exprimer sur les autres tarifs patrimoniaux du Distributeur.

5
5  -  CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

Nous recommandons donc à la Régie de l'énergie ce qui suit:

Tarifs D et DM

· Baisser la redevance de 25%.

· Maintenir inchangé le tarif de la première tranche.

· Faire porter la hausse tarifaire uniquement sur la seconde tranche.  Cette règle serait appliquée en 2005, puis jusqu'à ce que l'écart entre la première et la seconde tranche atteigne un niveau acceptable selon les principes énoncés (refléter la structure de coûts, donner un signal favorisant l'efficacité énergétique, simplicité, équité, continuité, stabilité).

· Faire passer en 4 ans (plutôt qu'en quelque huit années comme le propose le Distributeur) la prime de puissance au-delà de 50 kW en hiver, de 3,21 $/kW à 10,20 $/kW.

En nous basant sur ces principes, les tarifs D et DM au 1er avril 2005 s'établiraient comme suit si, comme le fait le Distributeur , nous supposons une hausse des tarifs moyenne de 2 % : 
· Redevance : 0,3048 $/jour (au lieu de 0,4064 $/jour envisagé par Hydro-Québec Distribution)

· Première tranche (seuil est inchangé à 30 kWh par jour) : 0,0495 $/kWh (inchangée par rapport aux tarifs actuel, au lieu de 0,0502 $/kWh envisagé par Hydro-Québec Distribution

· Deuxième tranche : 0,0695 $/kWh. (au lieu de 0,0643 $/kWh envisagé par Hydro-Québec Distribution).

· Prime de puissance : 4,69 $/kW au-delà de 50 kW en hiver (au lieu de 3,96 $/kW envisagé par Hydro-Québec Distribution).

Tarif DT

· Maintenir le tarif DT.

· Encourager une certaine progression de sa clientèle à la fois pour combler l’effritement naturel du nombre de clients et pour préparer l’avenir, c’est à dire la période où les nouveaux besoins du Distributeur seront plus importants durant l’hiver.
Tarif DH

· Nous sommes d’accord avec les orientations du Distributeur vis-à-vis ce tarif, à savoir de maintenir le tarif sans toutefois accepter de nouveaux clients.
Tarifs généraux L, M et G

· De façon générale, nous sommes d’accord avec l’orientation exprimé par le Distributeur dans sa preuve à l’effet de faire porter les hausses de tarif seulement sur la partie énergie des tarifs généraux L, M et G.
Tarif L pour les clients de plus de 175 MW

· Le deuxième alinéa de l’article 303 (anciennement 306) des Tarifs d'électricité serait rempalcé par ce qui suit :

En vertu du présent texte des tarifs, le distributeur n’est pas tenu de consentir un abonnement pour une puissance souscrite supérieure à 175 000 kilowatts. Si le Distributeur consent un tel abonnement, alors l’énergie consommée au-delà de 126 millions de kWh sur une période de 30 jours sera tarifée à 6,36 cents du kWh.

Tarif M

· Tel qu'indiqué plus haut, nous appuyons le Distributeur dans son intention de faire porter la hausse du tarif M sur la partie énergie seulement.

· Nous appuyons aussi le Distributeur dans son intention, qui pourrait être formulée de façon plus convaincante, de former des groupes de discussion pour approfondir leurs connaissances du mécanisme de la puissance souscrite, connaître leurs préoccupations et de discuter des simplifications possibles du mécanisme de facturation de la puissance.  Il y aurait lieu en effet d'examiner comment peuvent être opérationnalisés les trois principes de base qui nous guident dans la réforme tarifaire à la complexité de la gestion de la puissance au tarif M, en tenant compte particulièrement de la simultanéité d’utilisation des appareils, certains dont le démarrage est manuel et d’autres automatiques, par exemple le chauffe-eau et le chauffage des locaux.

Tarif G

· Nous appuyons le Distributeur dans son intention de continuer à retirer de la facturation en puissance du tarif G les clients dont l’entrée est inférieure à 200 ampères.

· L'atteinte du seuil de facturation de 50 kW pourrait être effectuée dès la modification tarifaire de 2005, plutôt qu'étalée en deux étapes, comme le propose le Distributeur.
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